
DEVOIRS FAITS

   Le  programme « Devoirs  faits »  a  pour  objectif  de  proposer  aux  élèves  un temps 
d’étude accompagnée, pour réaliser leurs devoirs au sein de l’établissement. 

Il  ne  s’agit  pas  d’un cours  supplémentaire,  mais  bien  d’un  temps  dédié  à  la 
réalisation des devoirs. Bien évidemment, si un élève a des soucis de compréhension, 
c’est l’occasion de revenir sur ce qui n’a pas été compris dans la mesure du possible.

Les heures proposées par le dispositif ne suffiront pas à ce que l’ensemble du travail 
personnel de l’élève soit achevé. Le suivi des apprentissages de l’élève par la famille 

demeure indispensable pour le progrès de l’élève. 

Il sera notifié sur le cahier de texte de l’élève ce qui a été fait et lorsque ce sera le 
cas, ce qui est à poursuivre à la maison. 

On rappellera les finalités possibles des devoirs :

- Les devoirs de pratique : ils visent le renforcement des acquisitions (applications, etc.).

- Les devoirs de préparation : le travail anticipe les acquisitions qui seront faites en classe.

- Les devoirs de poursuite et d’approfondissement: les élèves réemploient ce qui a été vu.

- Les devoirs de réflexion : ils relèvent davantage de l’analyse.

Ci-dessous, vous trouverez une grille qui peut aider à l’accompagnement des devoirs.

     Les créneaux utilisés ne sont pas toujours ceux initialement prévus dans leur emploi 
du temps. Ils seront précisés dans leur carnet de correspondance (1h à 2h par semaine).
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